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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

DIRECTION DE 

L'ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

cas de a Protecton LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
LS Nate PREFET DE LA GIRONDE de la Nature et de 

l'Environnement OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

N° 14677-8 

VU le Code de l'environnement et notamment son article L 541-1, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la 

protection de l’environnement et notamment son article 18, 

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2006 modifiant l'arrêté du 9 septembre 1997 modifié relatif 

aux installations de stockage de déchets ménagers et assimilés, 

VU l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2005 autorisant la Société SOVAL à exploiter un centre de 
stockage de déchets ménagers et assimilés à Lapouyade d'une capacité annuelle maximale de 430 

000 tonnes, 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 3 mai 2007, 

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques lors de sa séance du 31 mai 2007, 

CONSIDERANT que l'arrêté ministériel du 19 janvier 2006 rend nécessaire la modification des 
prescriptions de l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2005, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

Article 1° 

La société SOVAL est tenue de respecter les dispositions ci-après pour l’exploitation de son 
installation de stockage de déchets non dangereux, implantée sur le territoire de la commune de 
Lapouyade, aux lieux-dits « Les Sangsugières, Le sablard Sud ». 

Article 2 : Information préalable 

Les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées 

séparément des déchets ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant 

d'autres origines sont soumis à la seule procédure d'information préalable définie au présent article.



Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant 

doit demander au producteur de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur, une 

information préalable sur la nature de ce déchet. Cette information préalable doit être renouvelée 

tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base définie au 

point 1 a de l'annexe Ï du présent arrêté. L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des 

informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le 

recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, dans ce 

recueil, les motifs pour lesquels il a refusé l'admission d'un déchet. 

Article 3 : Certificat d’acceptation préalable 

Les déchets non visés à l'article 2 sont soumis à la procédure d'acceptation préalable définie au 

présent article. Cette procédure comprend deux niveaux de vérification : la caractérisation de base 

et la vérification de la conformité. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit en premier lieu faire procéder à la caractérisation de 

base du déchet définie au point 1 de l'annexe I du présent arrêté. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la 

caractérisation de base, faire procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de la 

conformité est à renouveler au moins une fois par an. Elle est définie au point 2 de l'annexe I du 

présent arrêté. 

Un déchet ne peut être admis dans l’installation de stockage qu'après délivrance par l'exploitant au 

producteur ou au détenteur du déchet d'un certificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi 

au vu des résultats de la caractérisation de base, et si celle-ci a été réalisée il y a plus d'un an, de la 

vérification de la conformité. La durée de validité d'un tel certificat est d'un an au maximum. 

Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise, lors de la 

délivrance du certificat, la liste des critères d'admission retenus parmi les paramètres pertinents 

définis au point 1 d de l'annexe I du présent arrêté. 

Le certificat d'acceptation préalable est soumis aux mêmes règles de délivrance, de refus, de 

validité, de conservation et d'information de l'inspection des installations classées que l'information 

préalable à l'admission des déchets. 

Article 4 : Livraison de déchets 

Toute livraison de déchet fait l'objet : 

- d'une vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acceptation 

préalable en cours de validité ; 

- d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement et d'un contrôle de non- 

radioactivité du chargement ; 
- de la délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site.



En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le 

déchet annoncé, l'exploitant informe sans délai le producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge de 

la collecte ou le détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé, en partie ou en totalité. 

L'exploitant adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante-huit heures après le refus, une 

copie de la notification motivée du refus du chargement, au producteur, à la (ou aux) collectivité(s) 

en charge de la collecte ou au détenteur du déchet, au préfet du département du producteur du 

déchet et au préfet du département dans lequel est située l'installation de traitement. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées 

un registre des admissions et un registre des refus. 

Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant consigne sur le registre des admissions : 

- la nature et la quantité des déchets ; 

- Je lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la (ou des) collectivité(s) de collecte ; 

- la date et l'heure de réception, et, si elle est distincte, la date de stockage ; 

- l'identité du transporteur ; 

le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des documents 

d'accompagnement des déchets) ; 

la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le 

motif du refus. 

Article 5 : Barrière de sécurité passive 

Le sous-sol de la zone à exploiter doit constituer une barrière de sécurité passive qui ne doit pas être 

sollicitée pendant l’exploitation et qui doit permettre d’assurer à long terme la prévention de la 

pollution des sols, des eaux souterraines et de surface par les déchets et les lixiviats. 

La barrière de sécurité passive en fond de casier comprendra au minimum, de haut en bas : 

- 1 m d’une couche reconstituée de matériaux argileux présentant une perméabilité inférieure 

ou égale à 1.10° m/s ou l’équivalence de cette perméabilité sur une épaisseur de 1 m ; 

- 5,5 m d’une formation marneuse présentant des caractéristiques de perméabilité inférieure 

ou égale à 10% m/s. 

Sur les flancs de casiers, la barrière de sécurité passive sera constituée : 
- de matériaux présentant une perméabilité inférieure ou égale à 1.10° m/s sur une épaisseur 

minimale de 0,5 m et une hauteur minimale de 2 m par rapport au fond ; 
- de 6,5 m d’une formation marneuse présentant des caractéristiques de perméabilité 

inférieure ou égale à 107 m/s. 

Avant la mise en exploitation d’une alvéole, les travaux visés par le présent article feront Pobjet 

d’un rapport de contrôle par un laboratoire compétent dans les formes prévues à l’article 17 de 

l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2005. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux casiers n° 5 et 6. 

Article 6 

Les dispositions de l’arrêté du 5 juillet 2005, non contraires aux prescriptions du présent arrêté, 

demeurent applicables.



Article 7 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Bordeaux. Le délai de recours 

est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à 

courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 8 

Copie du présent arrêté sera transmise au Maire de Lapouyade qui est chargé de faire afficher à la 

porte de la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté, en faisant 

connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives communales et mise à la disposition de 

tout intéressé. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux du 

département. 

Article 9 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

la Sous-Préfète de Libourne 

le Maire de la commune de Lapouyade, 

le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

les inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, 

et tous agents de contrôle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent 

arrêté qui leur sera adressé ainsi qu’à la société SOVAL. 

Fait à BORDEAUX, le 4 JUIL. 2007 

  

François PENY



Annexe I : Les niveaux de vérification 

1. Caractérisation de base 

La caractérisation de base est la première étape de la procédure d'admission ; elle consiste à 

caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer 

qu'il remplit les critères correspondant à la mise en décharge pour déchets non dangereux. La 

caractérisation de base est exigée pour chaque type de déchets. S'il ne s'agit pas d'un déchet 

produit dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets devra faire l'objet d'une 

caractérisation de base. 

a) Informations à fournir : 

- source et origine du déchet ; 

- informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques 

des matières premières et des produits) ; 

- données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixiviation, le cas 

échéant ; 

- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 

- code du déchet conformément à l'annexe II du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 ; 

- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 

b) Essais à réaliser : 

Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en laboratoire et les relations entre la 

caractérisation de base et la vérification de la conformité dépendent du type de déchets. II 

convient cependant de réaliser le test de potentiel polluant basé sur la réalisation d'un essai de 

lixiviation. Le test de lixiviation à appliquer est le test de lixiviation normalisé NF EN 12457-2. 

L'analyse des concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux (As, Ba, Cr total, Cu, 

Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se et Zn), les fluorures, l'indice phénols, le carbone organique total sur éluat 

ainsi que sur tout autre paramètre reflétant les caractéristiques des déchets en matière de 

lixiviation. La siccité du déchet brut et sa fraction soluble sont également évalués. 

Les essais réalisés lors de la caractérisation de base doivent toujours inclure les essais prévus à la 

vérification de la conformité et, si nécessaire, un essai permettant de connaître la radioactivité. 

Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du 

déchet, l'exploitant de l'installation de stockage de déchets ou tout laboratoire compétent. 

Il est possible de ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après 

accord de l'inspection des installations classées dans les cas suivants : 
- toutes les informations nécessaires à la caractérisation de base sont déjà connues et dûment 

justifiées ; 
- Je déchet fait partie d'un type de déchets pour lequel la réalisation des essais présente 

d'importantes difficultés ou entraïînerait un risque pour la santé des intervenants ou, le cas 

échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d'essai ni de critère d'admission.



c) Dispositions particulières : 

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, la 

caractérisation de base apportera des indications sur la variabilité des différents paramètres 

caractéristiques des déchets. Le producteur des déchets informe l'exploitant du centre de 

stockage de déchets des modifications significatives apportées au procédé industriel à l'origine 

du déchet. 

Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une 

seule caractérisation de base peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de variabilité 

entre les différents sites sur les paramètres de la caractérisation de base montrant leur 

homogénéité. 

Ces dispositions relatives aux déchets régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé 

industriel ne s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de regroupement ou de mélange de 

déchets. 

d) Caractérisation de base et vérification de la conformité : 

La fréquence de la vérification de la conformité ainsi que les paramètres pertinents qui y seront 

recherchés sont déterminés sur la base des résultats de la caractérisation de base. En tout état de 

cause, la vérification de la conformité est à réaliser au plus tard un an après la caractérisation de 

base et à renouveler au moins une fois par an. 

La caractérisation de base est également à renouveler lors de toute modification importante de la 

composition du déchet. Une telle modification peut en particulier être détectée durant la 

vérification de la conformité. 

Les résultats de la caractérisation de base sont conservés par l'exploitant de l'installation de 

stockage et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées jusqu'à ce qu'une 

nouvelle caractérisation soit effectuée ou jusqu'à trois ans après l'arrêt de la mise en décharge du 

déchet. 

2. Vérification de la conformité 

Quand un déchet a été jugé admissible à l'issue d'une caractérisation de base, une vérification de 

la conformité est réalisée au plus tard un an après et est renouvelée une fois par an. Dans tous les 

cas, l'exploitant veille à ce que la portée et la fréquence de la vérification de la conformité soient 

conformes aux prescriptions de la caractérisation de base. 

La vérification de la conformité vise à déterminer si le déchet est conforme aux résultats de la 

caractérisation de base. 

Les paramètres déterminés comme pertinents lors de la caractérisation de base doivent en 

particulier faire l'objet de tests. Il est vérifié que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour 

ces paramètres pertinents. 

Les essais utilisés pour la vérification de la conformité sont choisis parmi ceux utilisés pour la 

caractérisation de base.



Les tests et analyses relatifs à la vérification de la conformité sont réalisés dans les mêmes 

conditions que ceux effectués pour la caractérisation de base. 

Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation de base dans les conditions 

prévues au dernier alinéa du 1 b de la présente annexe sont également exemptés des essais de 

vérification de la conformité. Ils doivent néanmoins faire l'objet d'une vérification de leur 

conformité avec les informations fournies lors de la caractérisation de base. 

Les résultats des essais sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée de trois ans après leur 

réalisation.


